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LOI NO u11 

Portant habilitation du Gouvernement à 
/PCMT/2021 

2021/e /_ légiférer 
pendant la période allant du 1er au 31 janvier 2022 

par Voie d'ordonnances 
2022 31 1il l¥i 

(/u la Charte de Transition; 
Le Conseil National de Transition a délibéré et adopté en sa séance du 31Décembre 2021 
Le Président de la République promulgue la Loi dont la teneur suit: 

2021 31liill 

Article 1e: En application de l'article 37 de la Charte de Transition, le Gouvernement est autorisé à légiférerpar voie d'Ordonnances pendant la période allant du 1er au 31 janvier 2022. 2022 311i 
Article 2 Cette Loi d'habilitations'applique à toutes les matières relevantdu domaine de la Loi. 

Article 3: Les Ordonnances prises par le jsl ala dY le dylal:I 5LA Gouvernement doivent être transmises -4ilal all 2sadls 4jlsyI 2 illsl, isl 
au Conseil National de Transition, soUS peine de caducité, avant l'ouverture de la prochaine session ordinaire,ratification. pour 

Article 4: La présente Loi enregistréée, publiée au Journal Officiel de la Réépublique et exécutée comme Loi de l'Etat.

sera 

31 DECH 2021 
'Djaména, le 

Le Générl dlyiall
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